
Les amendes pénales et administratives 
 
 
 

4 catégories d’infraction pour une sanction pénale claire 
1ère catégorie 2ème catégorie 3ème catégorie 4ème catégorie 

Infraction de 2ème 
catégorie commise 
sciemment et avec : 
- intention de nuire 
- mise en danger de 

la santé. 

- Abandon de déchets
- Entrave à la mission 

des agents 
constatateurs 

- Pollution des eaux 
- Absence de permis 

d’environnement 

Infraction en matière 
de : 
- conservation de la 

nature 
- cours d’eau non 

navigables 
- bruit 
- non-raccordement 

à l’égout 

- Arrachage de 
l’affichage 
annonçant une 
enquête publique 

- Non-clôture des 
terres en bordure 
des cours d’eau 

Réclusion de  
10 à 15 ans 8 jours à 3 ans 8 jours à 6 mois / 

Entre 100.000 € et 
10.000.000 € 

Entre 100 € et 
1.000.000 € 

Entre 100 € et   
100.000 € Entre 1 € et 1.000 € 

 
 
 
 

Montant des amendes administratives 

1ère catégorie 2ème catégorie 3ème catégorie 4ème catégorie 

/ 

- Abandon de déchets 
- Entrave à la mission 

des agents 
constatateurs 

- Pollution des eaux 
- Absence de permis 

d’environnement 

Infraction en matière de : 
- conservation de la 

nature 
- cours d’eau non 

navigables 
- bruit 
- non-raccordement à 

l’égout 

- Arrachage de 
l’affichage annonçant 
une enquête publique 

- Non-clôture des 
terres en bordure des 
cours d’eau 

/ Entre 50 € et 100.000 € Entre 50 € et 10.000 € Entre 1 € et 1.000 € 

 


